
Gestion

La Mutuelle des municipa-
lités du Québec (MMQ) se
distingue des assureurs tradi-
tionnels grâce à un ensemble
de caractéristiques exclusives.
Sa police d’assurance parfaite-
ment adaptée aux besoins des
municipalités locales, des
MRC et des régies intermu-
nicipales, son programme de
gestion de risques intégré à
ses services et ses procédures
d’indemnisation basées sur la
proximité, l’équité et la pro-
tection du bien commun ne
sont que quelques-uns des
éléments qui lui confèrent sa
spécificité.

La MMQ a choisi de fonder
sa philosophie sur l’accompa-
gnement. Bien sûr, la pré-
vention est au cœur de cette
philosophie. Et de fait, la pré-
vention s’alimente de gestes
d’accompagnement (entraide,
conseils, partage de pratiques
exemplaires, etc.). La collabo-
ration est donc l’un des ingré-
dients importants du succès
de la MMQ. Elle est aussi à la
base de son fonctionnement
interne.

Souscription, prévention,
indemnisation

L’âme de la MMQ, c’est
d’abord ses membres-socié-
taires. C’est aussi trois équi-

pes pivot qui, bien qu’ayant
chacune leur spécialité, tra-
vaillent dans les coulisses, en
collaboration avec les cour-
tiers Ultima, afin d’aider les
membres-sociétaires à tirer
pleinement parti de la solu-
tion qu’ils ont choisie, soit la
formule mutualiste. Ces trois
équipes sont la souscription,
la prévention et l’indemnisa-
tion. Soulignons que depuis
janvier, la prévention et l’in-
demnisation sont regroupées
au sein d’un seul service. Cet-
te initiative exclusive favorise
des interactions plus étroites
entre les deux équipes, aidant
ainsi les conseillers en préven-
tion à mieux cibler leurs in-
terventions.

Pour mieux comprendre ce
qui suit, rappelons-nous
d’abord la mission de la
MMQ : « mettre le principe
de la mutualité au service des
municipalités, des MRC et
des régies intermunicipales
du Québec et les accompa-
gner dans la recherche et la
mise en œuvre de mesures de
prévention, afin qu’en rédui-
sant les risques liés à leurs
activités elles bénéficient d’un
accès privilégié à des produits
d’assurance adaptés à leurs
besoins, et ce, à des condi-
tions avantageuses ».

Les trois équipes pivot de la
MMQ s’emploient à remplir
cette mission. Il faut savoir
que la majorité des membres
de ces équipes se côtoie quoti-
diennement, ce qui leur per-
met de collaborer efficace-
ment. L’expertise de chacun
est constamment mise à con-
tribution afin de cerner les
solutions qui permettent aux
membres-sociétaires de béné-
ficier d’une couverture adé-
quate selon leurs activités, de
bonifier leurs pratiques pré-
ventives et de recevoir un
service attentionné en cas de
sinistre. Bref, tous ces spé-
cialistes de l’assurance sont
au service des membres-socié-
taires et, ensemble, ils ne sont
que plus efficaces.

Interactions 
en continuum

Passons de la théorie à la pra-
tique. Quoi de mieux qu’un
exemple pour démontrer
comment ces équipes inter-
agissent. En voici un. Un
incident grave survient au
cours d’une fête populaire
organisée par une municipa-
lité membre de la MMQ.
Poursuivie, elle fait appel à
l’équipe d’indemnisation. Sur
réception de l’avis de sinistre,
l’enquête démarre et les pro-
cédures de règlement s’en-

clenchent. Concurremment,
une note expliquant la cause
du sinistre est transmise à
l’équipe de la souscription
afin qu’elle soit attentive à
tous les risques similaires
éventuels. Ces mêmes ren-
seignements sont aussi relayés
à l’équipe de prévention, afin
qu’elle puisse à son tour
déterminer quelles mesures
de prévention auraient pu
contribuer à éviter le sinistre.
Quelques semaines plus tard,
un membre de l’équipe de la
souscription reçoit des infor-
mations de la part du courtier
d’assurances d’un membre-
sociétaire qui souhaite orga-
niser une fête semblable. Sa-
chant déjà le type de risques
qu’elle comporte, le souscrip-
teur fait appel au conseiller
en sport et loisir de l’équipe
de prévention. Celui-ci prend
contact avec le membre-so-
ciétaire et l’informe des mesu-
res de prévention à déployer
afin d’éviter que le même
incident ne se produise de
nouveau. Évidemment, la mu-
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nicipalité devra s’engager à
appliquer les mesures recom-
mandées.

On pourrait penser que ce
fonctionnement vise à enca-
drer étroitement les mem-
bres-sociétaires de la MMQ.
Il est important de préciser
que toutes ces synergies sont
déployées non pas en lien
avec une volonté de sévir,
mais dans le but de protéger
l’avoir des membres-socié-
taires. Soucieux de la rentabi-
lité de leur Mutuelle, ceux-ci
n’en attendent pas moins
d’elle.

Un cas réel

L’accompagnement peut pren-
dre d’autres formes, encore

plus proactives. Par exemple,
durant l’année 2004, la MMQ
a noté qu’un nombre pré-
occupant de municipalités
étaient poursuivies par des
propriétaires d’immeuble à la
suite de refoulements d’égout.
À la fin de 2005, sachant que
la Loi sur les compétences
municipales allait accorder
aux municipalités le droit
d’adopter un règlement visant
l’installation de clapets de
non-retour, elle a pris l’ini-
tiative de fournir à ses mem-
bres-sociétaires un modèle de
règlement duquel bon nom-
bre d’entre eux se sont ins-
pirés par la suite. Nous
croyons que cette initiative a
contribué à réduire les sinis-
tres de cette nature.

Concevoir l’assurance 
différemment

Il serait sans doute plus sim-
ple pour la MMQ de refuser
de couvrir tout sinistre récur-
rent ou toute activité ayant
déjà entraîné un accident,
comme le font la plupart des
assureurs traditionnels. Mais
telle n’est pas sa philosophie.
La MMQ préfère accompa-
gner ses membres-sociétaires
dans la recherche et la mise
en œuvre de mesures de pré-
vention plutôt que de leur
imposer des exclusions ou de
restreindre leurs activités. En
outre, soulignons que lors-
qu’un intervenant municipal
discute de correctifs à appor-
ter avec un conseiller en pré-
vention, les renseignements

qu’ils s’échangent ne nuisent
pas au dossier d’assurance de
sa municipalité. Bien au con-
traire, ils le bonifient.

Ces pratiques, qui en quelque
sorte réinventent l’assurance
des municipalités, illustrent
la relation privilégiée qu’en-
tretiennent les équipes pivot
de la MMQ, ses membres-
sociétaires et les courtiers
Ultima. Elles sont aussi en
grande partie à l’origine des
excellents résultats de la
Mutuelle. Elles constituent sa
valeur ajoutée, celle dont
bénéficient plus de 900 muni-
cipalités locales, MRC et
régies intermunicipales au
Québec. 
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